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La réforme du système des pensions de retraite fut entreprise le 1er janvier 1999. Son but était 
de réorganiser et d’unifier le système de retraites, de supprimer les privilèges de nombreux 
groupes professionnels et de réaliser de très grosses économies dans le secteur des finances 
publiques. Le mot d’ordre en fut « La sécurité grâce à la diversité ». La thèse principale de 
la réforme polonaise consistait à remplacer le système de répartition (ou « pay as you go ») 
par celui des trois piliers. Le nouveau système se compose de trois piliers permettant de 
diversifier les sources de financement des futures pensions de retraite.

Le premier pilier, dit « de répartition » est basé sur le contrat entre les générations. 
Les cotisations courantes des assurés sont destinées à financer les prestations des 
retraités actuels. Ces cotisations ne sont investies nulle part. Ce pilier est administré par 
l'Établissement d’Assurances Sociales (ZUS ). Les personnes nées avant le 1er janvier 1949 
acquièrent le droit à la retraite et à l’évaluation de celle-ci selon les principes définis pour le 
premier pilier.

Les deux autres piliers sont des systèmes de capital, où les cotisations sont accumulées sur 
les comptes individuels des assurés et investies sur les marchés financiers. Le montant de la 
retraite dépend principalement de la somme accumulée par l’assuré sur son propre compte.

Le deuxième pilier est constitué par les fonds ouverts de retraite qui fonctionnent comme 
des fonds d’investissement. Les personnes nées entre le 1er janvier 1949 et 31 janvier 1969 
peuvent bénévolement accéder au nouveau système de retraite, et les personnes nées après 
le 1er janvier 1969 sont soumises au nouveau système en vertu de la loi. Le troisième pilier se 
compose des programmes de retraite des entreprises et de comptes de retraite individuels. 
La participation des assurés est bénévole. 

L’âge permettant de prendre sa retraite dans le système général de retraite est actuellement 
de 60 ans pour les femmes et de 65 ans pour les hommes. Pourtant, de nombreux groupes 
professionnels jouissaient du droit de prendre la retraite anticipée. C’est seulement le 19 
décembre 20081 que la loi sur les retraites de transition2 limita considérablement ces droits. 
900 000 personnes perdirent le droit à la retraite anticipée à la fin de l’année 2008. Ceux qui 
travaillaient dans les conditions particulièrement difficiles se sont vu proposer une retraite 
de transition. Cette mesure concerne 270 000 Polonais.

Les bénéficiaires de la retraite de transition sont ceux qui travaillent dans les conditions 
particulières ou à caractère spécial. Cette retraite permet d’arrêter de travailler cinq ans – et 
dans certains cas, même dix ans – avant l’âge légal, soit les femmes à 50 ans, les hommes 
à 55 ans.

I – Décalage de l’âge de la retraite jusqu’à 67 ans

Le 1er janvier 2013 entra en vigueur la loi du 11 mai 2012 sur la modification de la loi sur 
les retraites et les pensions payables par le Fonds des Assurances Sociales3 ainsi que 
sur certaines autres lois (Journal des Lois de 2012, texte 637). Cette loi égalise et décale 
graduellement l’âge de la retraite pour les femmes et les hommes à 67 ans.

L’âge de la retraite va être décalé d’un mois tous les quatre mois (c’est-à-dire trois mois 
chaque année). Ainsi, l’âge prévu de la retraite – 67 ans – sera atteint par les hommes en 2020 
et par les femmes en 2040.

1 Journal des Lois de 2008, 
n° 237, texte 1656.

2 La retraite dite « de 
transition » est octroyée 
aux travailleurs n’ayant 
pas encore atteint pas l’âge 
général de la retraite. Elle 
constitue une « transition » 
entre la retraite anticipée 
et l’âge général de la 
retraite.

3 La loi du 17 décembre 
1998 sur les retraites et 
pensions du Fonds des 
Assurances Sociales (Texte 
unifié Journal des Lois de 
2009 n° 153, texte 1227, 
avec les amendements 
ultérieurs).
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Les nouvelles réglementations concernent les femmes nées après le 31 décembre 1952 
et les hommes nés après le 31 décembre 1947. Pour les personnes nées antérieurement, 
l’âge de la retraite reste inchangé, car elles l’atteignirent (60 ans les femmes, 65 ans les 
hommes) avant l‘entrée en vigueur de la loi du 11 mai 2012.

L’âge de la retraite pour les hommes nés entre le 1er janvier 1948 et le 31 décembre 1948 
sera décalé d’au moins :
- 65 ans et 1 mois – hommes nés entre le 1er janvier 1948 et 31 mars 1948,
- 65 ans et 2 mois – hommes nés entre le 1er avril 1948 et le 30 juin 1948,
- 65 ans et 3 mois – hommes nés entre le 1er juillet 1948 et le 30 septembre 1948,
- 65 ans et 4 mois – hommes nés entre le 1er octobre 1948 et le 31 décembre 1948.

II – Retraites partielles

La loi prévoit également la possibilité de la prise de retraite partielle (anticipée). Cette 
forme de retraite ne sera tout de même pas possible pour les personne n’ayant pas 
travaillé 35 ans (les femmes) ou 40 ans (les hommes). Le montant de la retraite partielle 
sera de 50% de la retraite prévue dans un délai ordinaire. Le montant de la retraite 
définitive (après 67 ans) sera diminué de l’équivalent des sommes payées lors de la 
retraite partielle.

Le gouvernement expliquait la nécessité de décaler l’âge de la retraite de 60 et 65 ans 
à 67 ans par les modifications démographiques à venir. Nous vivons de plus en plus 
longtemps, et avons de moins en moins d’enfants. Le nombre de retraités va augmenter, 
celui de cotisants, diminuer. Sans la prolongation du temps de travail des Polonais, 
nos pensions de retraite seraient très basses. Selon les calculs du gouvernement, le 
décalage de l’âge de la retraite apporterait des économies aux finances publiques. Cette 
année, elles devraient être de 0,6 milliards de złotys4, l’année prochaine de 2,4 milliards. 
Ces économies vont augmenter jusqu’à atteindre 48,7 milliards en 2020.

Les syndicats de travailleurs ne se sont pas laissé convaincre. Selon eux, dans plusieurs 
professions, le travail jusqu’à 67 ans n’est pas possible.

Selon la Constitution de la République de Pologne (Article 125), un référendum national 
peut être organisé sur les affaires d’une importance particulière pour l’État. La Diète, à la 
majorité absolue des voix, la moitié au moins du nombre constitutionnel des députés étant 
présents, ou le Président de la République, avec l’accord du Sénat obtenu à la majorité 
absolue des voix, la moitié au moins du nombre constitutionnel des sénateurs étant 
présents, ont le droit de proclamer le référendum national. Les résultats du référendum 
sont valables si plus de la moitié des électeurs inscrits y participent. Les syndicats et les 
partis d’opposition proposèrent d’organiser le référendum sur le décalage de l’âge de 
la retraite. La Diète rejeta leurs propositions à ce sujet. Comme toutes les protestations 
s’avérèrent inutiles, l’Alliance Nationale des Syndicats (OPZZ ), la Commission Nationale 
du Syndicat Solidarité ainsi qu’un groupe de députés déposèrent plainte auprès du 
Tribunal Constitutionnel. Selon les plaignants, la loi proclamant le décalage de lâge de la 
retraite à 67 ans est contradictoire avec la Constitution de la République de Pologne. Elle 
n’est pas conforme aux principes de l’État démocratique, car elle retire les droits acquis 
aux personnes concernées. Le Tribunal Constitutionnel ne s’est pas encore prononcé.

4  Le złoty, unité monétaire 
principale de la Pologne, est 
désigné par le sigle PLN. Pour 
informations, 1 euro équivaut 
approximativement à 4,2 PLN.
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